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Gouvernement du Québec

Décret 480-2010, 9 juin 2010
CONCERNANT le versement au Réseau québécois de
crédit communautaire d’une subvention annuelle maxi-
male de 2,371 M$ pour les exercices financiers 2010-
2011 et 2011-2012, soit un montant total de 4,742 M$
sur deux ans

ATTENDU QUE le ministre du Développement écono-
mique, de l’Innovation et de l’Exportation entend verser
au Réseau québécois du crédit communautaire une sub-
vention annuelle maximale de 2,371 M$ pour les exercices
financiers 2010-2011 et 2011-2012, soit un montant total
de 4,742 M$ sur deux ans, pour le fonctionnement des
21 organisations membres et de la permanence du Réseau;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 6
de la Loi sur le ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01),
le ministre du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation peut conclure des ententes avec
toute personne, association, société ou tout organisme;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette même
loi, le ministre peut prendre toutes mesures utiles à la
réalisation de sa mission, dont notamment apporter son
soutien financier ou technique à la réalisation d’actions
ou de projets;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22) et ses modifications subséquentes, tout octroi
et toute promesse de subvention doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation soit autorisé à verser au
Réseau québécois du crédit communautaire une subven-
tion annuelle maximale de 2,371 M$ pour les exercices
financiers 2010-2011 et 2011-2012, soit un montant
total de 4,742 M$ sur deux ans, sous réserve de l’allocation
en sa faveur, conformément à la loi, des crédits appro-
priés pour l’exercice financier 2011-2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 482-2010, 9 juin 2010
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation du Québec à la conférence téléphonique
des ministres responsables du commerce intérieur,
le 10 juin 2010

ATTENDU QUE les ministres responsables du com-
merce intérieur tiendront une conférence téléphonique
le 10 juin 2010;

ATTENDU QUE l’ordre du jour de cette conférence
portera essentiellement sur des sujets inscrits au plan
de travail du Conseil de la fédération en matière de
commerce intérieur et à celui du plan d’action adopté
par le Comité des ministres du Commerce intérieur;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle à une conférence ministérielle
fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée
et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation, monsieur Clément Gignac,
dirige la délégation du Québec lors de la conférence
téléphonique des ministres responsables du commerce
intérieur prévue le 10 juin 2010;

QUE cette délégation soit, en outre, composée des
personnes suivantes :

— Mme Élisabeth Prass, conseillère politique, cabinet
du ministre du Développement économique, de l’Inno-
vation et de l’Exportation;

— Mme Christyne Tremblay, sous-ministre, ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation;

— M. Patrick Muzzi, directeur, ministère du Dévelop-
pement économique, de l’Innovation et de l’Exportation;

— Mme Marie-Andrée Marquis, conseillère, ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation;
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